
CERTIFICAT COMPLÉMENTAIRE 
DIRECTION D’UN ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS

MÉTIERS DE L’ANIMATION

•	 Contrat d’apprentissage
•	 Contrat de professionnalisation
•	 Formation Continue*
Financements par l’OPCO d’entreprise. 
*Contactez-nous pour un devis.

ACCÈS FORMATION ET TARIFS :

Date de rentrée : Juin Durée : 6 mois

Prérequis: 
•	 Être titulaire du BPJEPS  

ou en cours de formation BPJEPS

Date d’inscription maximum : 
Merci de consulter le centre

DÉLAI ET MODALITÉ D’ACCÈS :

PROGRAMME  DE  FORMATION : 
•	 Volume d’heures en entreprise : 
        400 heures environ

•	 Volume d’heures en formation : 
         126 heures environ

Les activités du détenteur du certificat complémentaire « direction d’un accueil collectif de 
mineurs » se déploient autour de l’élaboration du projet  définissant les conditions de mise en 
œuvre du projet éducatif de l’organisateur, communément dénommé projet pédagogiqueet sa 
mise en œuvre.   Dans la gestion du suivi de la vie quotidienne, il assure la sécurité physique 
et morale des participants (enfants et adultes) dans la vie quotidienne et des activités. Il 
développe et fait développer des pratiques favorisant le vivre-ensemble et la citoyenneté dans 
la vie quotidienne, les pratiques numériques raisonnées et les activités de l’accueil collectif de 
mineurs(ACM). 

MODALITÉ D’EXAMENS :
•	 Diplôme délivré par la DRAJES
•	 En présentiel
•	 Selon référentiel d’examen

DÉBOUCHÉS :
 Directeur(rice) d’accueil collectif de mineur(e)s dans des structures publiques ou privées
 Directeur(rice) périscolaire
 Directeur(rice) d’ACM/de séjour
 Directeur(rice) d’accueil de jeunes
Le Directeur peut exercer son activité dans les séjours de vacances, l’accueil sans hébergement ou les 
accueils de scoutisme par exemple

OBJECTIFS DE LA FORMATION :
•	 Acquérir les compétences réglementaires et pédagogiques nécessaires pour assurer la direction 

d’un ACM
•	 Savoir concevoir, organiser et évaluer un projet pédagogique
•	 Maîtriser les aspects législatifs, administratifs et managériaux lié à la fonction de direction

•	 Une formation alternée entre l’entreprise et le Centre de Formation
•	 Suivi pédagogique par l’équipe enseignante et le référent
•	 Mise en situation réelle (mini camp)
•	 Visites en entreprise

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES :



ARDENNES AUBE MARNE HAUTE-MARNE
129 avenue Charles de Gaulle

08008 Charleville Mézières Cedex
03 24 33 02 24

contact08@almea-formations.fr

9 rue Robert Keller
10151 Pont Sainte Marie Cedex

03 25 81 08 01
contact10@almea-formations.fr

32 rue Benjamin Franklin
51016 Châlons-en-Champagne Cedex

03 26 69 25 85
contact_51@almea-formations.fr

1 rue Albert Camus
52904 Chaumont Cedex 9

03 25 35 09 09
contact-52@almea-formations.fr

NOS CENTRES :

ACCESSIBILITÉ
Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite ; pour toute demande spécifique, 

notre référent handicap est à votre disposition.

www.almea-formations.fr
Code RS : 5737
Date de début des parcours certifiants : 01/01/2022
Organisme certificateur : Ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques
Fiche mise à jour le 23/03/2026

APP : Contrat d’apprentissage / CP : Contrat de professionnalisation / FC : Formation continue

ARDENNES AUBE MARNE HAUTE-
MARNE

ANIMATION
BPJEPS - Spécialité Animateur mention Animation 
socio-éducative ou culturelle

Certificat Complémentaire Direction d’Accueil Collectif de 
Mineurs

ACCÈS 
FORMATION

APP, CP, FC

APP, CP, FC

Métiers de l’Animation

Pour connaître les taux de réussite aux examens 
et taux d’insertion et de poursuite d’études : 

source inserjeunes


